
 

Permis d’urbanisme ou pas ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panneaux Photovoltaïques : 

sur la toiture, sans 

débordement : non ! 

Panneaux Photovoltaïques : 

sur un module construit au 

sol ou une annexe : oui 

Isolation de la toiture lorsque celle-ci 

présente le même aspect extérieur 

après isolation : non ! 

Si l’aspect extérieur change : oui  

 

Modification des châssis et portes en 

vue d’obtenir de meilleures 

performances énergétiques : non ! 

Isolation de la façade lorsqu’on 

n’augmente pas son volume de 

30cm et que les matériaux restent les 

mêmes : non ! 

Isolation de la façade lorsque les 

matériaux changent (ex : crépis, 

briques, bois,…) : oui ! 

Pompes à chaleur au sol, 

d’un volume capable 

maximal d’un m³, à une 

distance de 3 m par rapport 

aux limites mitoyennes et non 

visible depuis la voirie de 

desserte : non ! 

 

Dans les autres cas : oui 

Bon à savoir ! la demande de permis d’urbanisme pour ces modifications ne requiert 

pas le concours d’un architecte. 

Pour toute autre modification de votre habitation en vue d’atteindre de meilleures 

performances énergétiques, contactez l’urbanisme, Virginie Vermeren, au 

081/40.89.95 ou virginie.vermeren@wasseiges.be. 
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